J'Al DES PROBLEMES DE SANTE

A partir du 4 A partir du 91°
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cCo] DEPUIS LE 1R JANVIER 2025 .
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g; ! = La majoration pour enfant a charge a été divisée par 2.
o= = La majoration pour conjoint a charge a été supprimée.

Une reprise thérapeutique ou en

Apres 6 mois d‘arrét, le kinésithérapeute gt : 3 :
» » . activite partielle est possible afin de
est exonéré des cotisations de base et , : 3 -
. i continuer de percevoir des indemnités
complémentaire de la CARPIMKO. 5 - N
journalieres, partielles cvtotales.
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DU 24 JUIN AU 8 JUILLET, VOTEZ
"LE SOUTIEN QUI FAIT LA DIFFERENCE"






